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IMPORTANT
Nous vous recommandons d’imprimer ce document et de le conserver près de vous 
lors de votre navigation dans votre extranet de gestion des fluides frigorigènes.
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Introduction : A lire avant toute utilisation de l’extranet

L’extranet est un espace dédié vous permettant d’instruire et de gérer directement en 

ligne votre demande d’attestation de capacité et de déclarer annuellement les quantités

de fluides manipulés. Nous vous rappelons également que le détail de toutes les étapes 

de délivrance de votre attestation de capacité, du dépôt de votre candidature au suivi 

documentaire est disponible sur notre site Internet (ACO_PROC_016).

Avant toute chose, il est nécessaire de rassembler tous les documents nécessaires à la 

saisie en ligne pour les différentes rubriques :

- Etablissement : préparer les coordonnées de chaque établissement (adresse, SIRET) 

identifier un contact par établissement

- Collaborateurs (manipulant les Fluides Frigorigènes) :

connaître la date de naissance de chaque collaborateur

scanner le/les diplôme(s) obtenu(s) pour tous les collaborateurs

identifier la date d’obtention de chaque diplôme

- Outillages : avoir une liste détaillée de tous les outillages concernés précisant 

pour chaque type d’outillage : la marque, la référence technique, la 

quantité, la date de vérification ainsi que le/les type(s) de fluides 

associé(s)

scanner les preuves d’étalonnage et/ou de détention de chaque type 

d’outil.

Enregistrer les fichiers scannés de préférence au format JPEG ou PDF avec un nom de 

fichier explicite (ex : diplome_nom_prenom.jpeg, nomoutil_etalonnage,…)

IMPORTANT
Nous vous recommandons d’imprimer ce document et de le conserver près de vous 
lors de votre navigation dans votre extranet de gestion des fluides frigorigènes.
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1. Mon tableau de bord

Votre tableau de bord vous permet de visualiser (d’un seul coup d’œil) l’état 

d’avancement de vos demandes pour chacun de vos établissements. Le statut des 

différentes informations requises pour chaque établissement est clairement identifié dans 

chaque colonne : collaborateurs, outillages, audit et attestation.

Plusieurs niveaux de filtre sont 

disponibles pour simplifier la 

recherche et identifier plus 

rapidement les établissements 

en cours de traitement. Vous 

pouvez ainsi choisir de n’afficher 

qu’une seule catégorie de 

statut.

Voici les différents types de statut disponible :

- Soumis : les informations que vous avez enregistrées, ont été soumises à SQI pour 

analyse du dossier.

- Demande en cours de traitement : Votre demande est en cours d’analyse par SQI.

- Demande validée : Votre demande a été jugée recevable par SQI.

- Demande refusée : Votre demande a été refusée car certains éléments ne sont pas 

recevables en l’état.

- Demande infos complémentaires : SQI a demandé des informations complémentaires 

afin d’évaluer votre demande.

- Demande suspendue : Votre demande a été suspendue

- Demande annulée : Votre demande d’attestation a été annulée

- Informations enregistrées : Vous avez enregistré les informations relatives à l’intitulé 

de la colonne.

- Informations manquantes : Une ou plusieurs informations sont manquantes dans la 

rubrique correspondante.

- Ancien contrat : Cette demande d’attestation correspond à un ancien devis.

- Nouvelle demande d’attestation : Vous avez effectué une nouvelle demande 

d’attestation de capacité.
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2. Renseigner les informations relatives à un établissement

A partir de votre tableau de bord, cliquez sur « Informations manquantes » dans 

l’établissement de votre choix. Vous arrivez sur la page ci-dessous :

Vous pouvez à tout moment changer 

d’établissement via le menu déroulant.

En bas de page, cliquez sur « modifier 

l’établissement ». Les champs de saisie 

deviennent actifs et vous pouvez 

rentrer les différentes données.

Il ne faut pas oublier de cocher les 

différentes cases dans la rubrique 

« Engagements liés à la demande 

d’attestation de capacité.

A tout moment, vous pouvez revenir en arrière en cliquant sur le bouton « Annuler » en 

bas de page.

Vous pouvez à tout moment revenir sur votre saisie en cliquant sur le bouton « revoir la 

soumission ».

IMPORTANT
SQI ne pourra accéder à vos informations, ni traiter votre dossier tant que celui-ci n’aura 
pas été soumis. Pour cela, il suffit de cliquer sur le bouton « Soumettre les 
informations » qui apparait en bas de page après enregistrement de l’établissement 
concerné.
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3. Renseigner les informations relatives à un collaborateur

3.1. Renseigner les informations

Depuis votre tableau de bord, cliquez sur « Informations manquantes » dans 

l’établissement de votre choix. Vous arrivez ensuite sur la page ci-dessous : 

Cliquez sur le bouton « ajouter un 

nouveau collaborateur » pour 

pouvoir saisir les informations le 

concernant.

Une fois les différentes 

informations saisies et le 

formulaire validé, il faut ajouter 

le/les diplôme(s) du collaborateur.

Cliquez sur « Ajouter un nouveau 

diplôme » et sélectionnez un 

diplôme parmi ceux reconnus par 

le Ministère dans le menu 

déroulant. Précisez ensuite la date 

d’obtention du diplôme puis 

cliquez sur valider.
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Afin de terminer la procédure de 

saisie d’un collaborateur, il est 

nécessaire de joindre un 

justificatif d’obtention du diplôme 

en question. Pour ce faire, en face 

de « Pièce justificative », cliquez 

sur « Ajouter »

Cette opération doit être effectuée autant de fois que vous déclarez de collaborateurs 

manipulant des Fluides Frigorigènes lors de votre inscription.

Vous pouvez à tout moment revenir sur votre saisie en cliquant sur le bouton « revoir la 

soumission ».

IMPORTANT
SQI ne pourra accéder à vos informations, ni traiter votre dossier tant que celui-ci 
n’aura pas été soumis. Pour cela, il suffit de cliquer sur le bouton « Soumettre les 
informations » qui apparait en bas de page sur la page d’accueil « Collaborateurs ».
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3.2. Diplômes : Cas dérogatoires

Si l’un de vos collaborateurs fait 

l’objet d’un cas dérogatoire (avis 

ci-dessus), il faut sélectionner 

dans le menu déroulant la 

mention « AUTRE 

RECONNAISSANCE » (Formation, 

Expérience professionnelle, 

Diplôme Etranger) et préciser 

laquelle dans le champ 

correspondant. 

IMPORTANT
Avis relatif aux organismes agréés par les ministres en charge de 
l’environnement et de l’industrie en application de l’article R.543-99 du code 
de l’environnement. (JO du 27 janvier 2009)
En application de l’arrêté pris pour l’application de l’article 6 du règlement (CE) 
n°303/2008 de la Commission du 2 avril 2008 et modifiant l’arrêté du 13 octobre 2008 
relatif à la délivrance des attestations d’aptitude prévues à l’article R.543-106 du code 
de l’environnement, jusqu’au 4 juillet 2011, le personnel d’un opérateur est considéré 
comme détenant l’attestation d’aptitude prévue au 1° de l’article R.543-106 du code 
de l’environnement à condition qu’il justifie avoir acquis avant le 4 juillet 2008 une 
expérience dans l’une des catégories d’activités telles que définies à l’annexe I de 
l’arrêté du 30 juin 2008 relatif à la délivrance des attestations de capacité aux 
opérateurs prévues à l’article R.543.99 du code de l’environnement, ou qu’il a suivi 
une des formations figurant dans la liste II de l’avis du 27 janvier 2009 et à condition 
que l’opérateur s’engage sur l’honneur à présenter avant le 1er janvier 2011 un 
échéancier prévisionnel des évaluations d’aptitude de son personnel.

IMPORTANT
Dans ce cas précis, il faudra joindre à votre dossier un engagement sur l’honneur
disponible en téléchargement. Vous y trouverez deux types d’engagements sur 
l’honneur : l’un relatif à la formation suivie et l’autre à l’expérience acquise.
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4.Renseigner les informations relatives aux outillages

Cliquez sur « Informations manquantes » directement depuis votre tableau de bord dans 

l’établissement de votre choix. Vous arrivez sur la page ci-dessous : 

Afin de sélectionner les fluides 

manipulés dans la liste présentée, 

il faut cliquer sur le bouton 

« modifier ». Cela vous permet de 

déclarer dans un premier temps 

tous les types de Fluides 

manipulés pour l’ensemble des 

outillages relatif à cet 

établissement, ayant une 

incidence sur le type et le nombre 

d'outillages.

Cliquez ensuite sur le bouton 

« Aller aux outillages ». La liste 

des outillages correspondants 

apparaît.

Sélectionner chaque outil l’un après l’autre en cliquant dessus puis cliquez sur « Modifier 

l’outil » afin de rendre les champs de saisie accessibles.
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Pour chaque outil, vous devez 

déclarer les fluides concernés par 

cet outillage parmi les fluides 

sélectionnés précédemment.

Une fois les informations saisies, 

validez le formulaire. 

Il faut maintenant ajouter une 

pièce justificative d’étalonnage 

et/ou de détention pour chaque 

outil. Pour cela, cliquez sur 

« Ajouter ». 

Sélectionnez la pièce justificative 

(déjà enregistrée sur votre PC) à 

ajouter à votre outillage via le 

bouton « parcourir » puis 

choisissez le type de justificatif 

correspondant au format PDF ou 

JPEG.
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Vous pouvez à tout moment revenir sur votre saisie en cliquant sur le bouton « revoir la 

soumission ».

IMPORTANT
SQI ne pourra accéder à vos informations, ni traiter votre dossier tant que celui-ci 
n’aura pas été soumis. Pour cela, il suffit de cliquer sur le bouton « Soumettre les 
informations » qui apparait en bas de page sur la page d’accueil « Outillage ».
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5. Evaluation de votre dossier

SQI peut commencer à traiter votre demande à partir du moment où le contrat version

papier accompagné du 1er paiement a été reçu et lorsque les trois parties lui ont été 

soumises :

- Etablissements

- Collaborateurs

- Outillages

SQI analyse les informations transmises et valide ou refuse chaque partie du dossier. 

Une fois l’instruction du dossier réalisée, SQI vous fait parvenir un e-mail indiquant le 

statut de votre dossier. 

5.1. Avis favorable

SQI a donné un avis favorable à votre dossier. Dès lors, votre attestation de capacité 

Fluides Frigorigènes est mise à votre disposition dans votre extranet personnel (cf. : 

« 5.3. : Télécharger son attestation de capacité »).

5.2. Avis défavorable

En cas d’avis défavorable, SQI vous envoie un e-mail de notification précisant la/les 

pièce(s) justificative(s) manquante(s) et/ou les motifs de refus. Pour modifier les 

éléments refusés, il suffit de se rendre dans les parties concernées et de revoir la

soumission pour procéder aux modifications. Une fois les modifications effectuées, vous 

devez soumettre de nouveau les informations pour permettre une nouvelle instruction de 

votre demande.

5.3. Télécharger son attestation de capacité

A partir du moment où SQI a délivré votre attestation de capacité, vous pouvez la 

télécharger et l’imprimer directement depuis votre extranet autant de fois que vous le 

désirez. Pour ce faire, cliquez sur le bouton « Attestation délivrée ». Votre attestation 

apparait au format PDF.
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6. Faire sa déclaration annuelle de mouvements de fluides

6.1. Préparer sa déclaration

Les opérateurs doivent transmettre chaque année à SQI une déclaration des 

mouvements de fluides. Cette déclaration doit comporter pour l’année civile pour laquelle 

vous faites la déclaration:

- les quantités de fluides détenues au 1er janvier et au 31 décembre de l’année 

civile pour laquelle vous faites la déclaration. 

- les quantités de fluides achetées. 

- les quantités de fluides chargées dans des équipements. Il s’agit ici de remplir le 

cumul des quantités de fluides neuf, recyclé, régénéré et réutilisé chargées dans des 

équipements.

- les quantités de fluides cédées à un autre opérateur attesté en précisant le nom 

de ce dernier.

- Les quantités de fluides retournées chez leur fournisseur en précisant ses 

coordonnées

- les quantités de fluides récupérées, en distinguant les quantités traitées sous 

votre responsabilité (recyclées, regénérées, détruites) ou réutilisée. 

6.2. Saisir sa déclaration

Pour commencer lorsque 

vous êtes sur « Mon 

tableau de bord » cliquer 

sur « INFORMATIONS 

MANQUANTES » en 

dessous de 

« Déclarations »

IMPORTANT
Afin de saisir votre déclaration annuelle en ligne, nous vous invitons à préparer les 
documents suivants : fiches d'intervention, bordereaux d'achat, bordereaux de remise 
de fluide à votre distributeur, BSDI (bordereau de suivi de déchets industriels),...
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Afin d’accéder à la déclaration 
annuelle, cliquez sur le bouton 
« Saisir ».

Vous accédez dans un premier 

temps à la liste des fluides déclarés 

précédemment. Vous pouvez si 

vous le souhaitez compléter cette 

liste en cliquant sur le bouton 

« modifier les fluides ».

Vous n’avez pas la possibilité 

d’enlever des fluides que vous avez 

précédemment sélectionnés.

Si vous n’avez pas de fluides à 

rajouter, cliquez sur le bouton 

« Etape suivante ».
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Vous accédez ensuite à un tableau 

récapitulatif de l'ensemble des fluides 

que vous avez sélectionnés et pour 

lesquels vous allez renseigner un à un

les différents mouvements enregistrés.

Cliquez sur le bouton « Déclarer » se 

trouvant en face de chaque type de 

fluides.

Saisissez une à une chacune de vos 

données puis cliquez sur le bouton 

« valider » avant de cliquer sur 

« étape suivante » et laissez vous 

guider.

La déclaration est découpée en onglet dans l’ordre suivant :

- Stock initial : vous saisissez ici la quantité totale de fluide en stock au 01/01 en 

précisant la composition de ce stock, quantité de fluide neuf et quantité de fluide 

usagé (quantité de fluide récupéré en stock). 

- Pour passer à la rubrique suivante cliquer sur « valider »

- Achats : Il s’agit de reporter pour le fluide sélectionné le cumul des quantités de 

fluides achetées.

- Charges : Il s’agit de reporter pour le fluide sélectionné le cumul des quantités de 

fluides (neuf, recyclé, régénéré et réutilisé) chargées dans des équipements.



Guide d’utilisation de l’extranet Fluides Frigorigènes
ACO_DOC_008_V1.1

15

- Cessions : Cet onglet a pour objectif de lister les quantités de fluides que vous 

avez cédées à d’autres opérateurs en précisant la raison sociale, n° de SIRET ainsi 

que la quantité cédée pour 

chaque type de fluide. Si 

vous n’avez pas effectué de 

cession, vous pouvez passer

directement à l’onglet 

suivant sinon, cliquez sur le 

bouton « Ajouter un 

opérateur ».

- Retours : Cet onglet a pour objectif de lister les quantités de fluides que vous 

avez remis aux distributeurs. Pour chacun d’entre eux, vous devez préciser la 

raison sociale, le n° de SIRET ainsi que la quantité cédée pour le fluide. Si vous 

n’avez pas effectué de retours distributeurs, pouvez passer directement à l’onglet 

suivant sinon, cliquez sur le bouton « Ajouter un distributeur ».

- Récupérations : Vous devez déclarer dans cette partie, les quantités de fluides 

que vous avez récupérées au cours de l’année.
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o Dans la case quantité récupérée vous devez remplir la quantité totale de 

fluide récupéré quelle qu’en soit la destination. 

o Dans la case quantité recyclée vous devez remplir la quantité totale de 

fluide ayant subi une filtration et une déshydratation. Si vous posez un 

filtre déshydrateur à l’entrée de votre station de récupération ou si vous 

avez une station de climatisation pour véhicules, alors le fluide récupéré 

est considéré comme recyclé et vous devez avoir les mêmes quantités 

dans les cases « Quantité récupérée » et « Quantité recyclée »

o Dans la case quantité regénérée vous devez remplir la quantité totale de 

fluide récupéré ayant subi des opérations de filtrage, séchage, distillation 

et traitement chimique. Si vous ne possédez pas les équipements capables 

de procéder à ces opérations saisissez 0 dans cette case. 

o Dans la case quantité détruite vous devez remplir la quantité totale de 

fluide que vous avez détruit. Nous vous rappelons que la destruction 

de fluide impose d’avoir une installation autorisée pour la 

destruction de ce type de déchet.

o Dans la case quantité réintroduite vous devez remplir la quantité de fluide 

récupéré qui a été réintroduite dans les installations. 

Remarque concernant la catégorie V (garages) : les cases quantité récupérée, 

recyclée et réintroduite doivent avoir la même valeur.

- Stock final :  

Vous devez ici saisir

- la quantité de fluide neuf en stock le 31/12 de l’année de votre déclaration. Cette 

valeur est obtenue en pesant vos bouteilles de fluide neuf et en retirant la 

tare.

- la quantité de fluide usagé en stock le 31/12 de l’année de votre déclaration. 

Cette valeur est obtenue en pesant vos bouteilles de récupération et en 

retirant la tare.

- Le stock final, cette valeur correspond à la somme des deux valeurs ci-dessus.

Dans le cas où vous voudriez modifier une partie de votre déclaration et que le 

bouton « Revoir » n’apparaît pas, recommencez la déclaration depuis le début 

en ressaisissant le stock initial, ou si vous avez soumis votre déclaration 

consulter la procédure page suivante.
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6.3. Modifier sa déclaration après soumission

Vous avez fait votre déclaration, vous nous l’avez soumise et vous vous apercevez qu’elle 

comporte des erreurs. Vous pouvez la modifier en suivant les instructions ci-dessous.

Une page apparaît avec les fluides que vous aviez sélectionnés, sur cette page cliquez sur 

« Etape suivante ».

La page suivante va s’afficher : 

Cliquez sur « Revoir la 

soumission », vous pouvez 

maintenant modifier votre 

déclaration.

IMPORTANT
A l'issue de votre déclaration, un examen de cohérence sera réalisé. Si des écarts 
existent, nous vous demanderons de bien vouloir modifier vos données et/ou de 
justifier ce(s) écart(s).

SQI ne pourra pas accéder à votre déclaration, ni traiter votre dossier tant que celui-ci 
n’aura pas été soumis. Pour cela, il suffit de cliquer sur le bouton « Soumettre les 
informations » qui apparait à la fin de votre déclaration.
Pour modifier une déclaration que vous nous avez soumise veuillez consulter la 
procédure ci-dessous.

Dans la rubrique 
« Déclaration fluides », 
cliquez sur « Saisir »
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7. Autres fonctionnalités

7.1. Rubrique « Mes messages »

Dans cette rubrique, vous 

pourrez retrouver tous les 

messages que SQI vous 

adresse. 

En cliquant sur l’œil, vous 

pouvez visualiser votre message 

7.2. Rubrique « Mes contrats »

Dans cette rubrique, vous 

pouvez visualiser les différents 

contrats que vous avez passés

avec SQI. Vous pouvez 

également les imprimer en 

cliquant sur le n° du contrat.

7.3. Rubrique « Mon accès »

Dans cet espace, vous pouvez modifier votre mot de passe.

7.4. Rubrique « Aide »

Vous trouverez, dans cet espace, le guide d’utilisation de l’extranet en téléchargement.

7.5. Rubrique « Demandez une nouvelle attestation de capacité »

Si vous souhaitez obtenir un nouveau devis pour une demande d’attestation de capacité, 

vous pouvez le faire directement depuis votre extranet en cliquant sur le bouton 

« Demandez une nouvelle attestation de capacité ». Votre dossier sera ensuite instruit 

conformément aux procédures SQI.
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8. Contact

Notre équipe commerciale entièrement dédiée aux Fluides Frigorigènes, vous 

accompagnent tout au long des différentes étapes d’obtention de votre attestation de 

capacité avec une grande disponibilité. N’hésitez pas à nous contacter pour toutes vos 

questions relatives à l’utilisation de votre extranet :

Service commercial Fluides Frigorigènes

89/93, avenue Paul Vaillant Couturier

94250 GENTILLY

Tél : 01 41 98 09 49

Fax : 01 41 98 09 48

E-mail : sqi.fluides-frigorigenes@socotec.fr

Site Web : http://www.sqi-certification.fr


